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Le Forum jeunesse Lanaudière est heureux d’annoncer son partenariat 
avec le projet « À dos de talents » qui devient ainsi la première initiative 
financée grâce à son nouveau Fonds Jeunes engagés. 
 
« À dos de talents » est une web-émission dont l’objectif est de dévoiler au 
public les nombreux talents artistiques des jeunes Lanaudois de 13 à 
21 ans. La relève artistique sera ainsi mise en valeur grâce à des  
prestations captées en studio. Chaque épisode aura pour mission de  
présenter un jeune chanteur ou musicien qui rédige ses propres  
compositions en français. Une campagne de recrutement est en cours pour 
trouver des artistes qui aimeraient participer à l’émission.  
 
Le Fonds Jeunes engagés offre un soutien financier aux jeunes de 12 à 
35 ans qui souhaitent réaliser un projet de participation citoyenne dans leur 
milieu. Pour plus d’information, consultez le guide d’accompagnement sur 
le site www.forumjeunesselanaudiere.qc.ca dans la section Actualités et 
événements. 

« À DOS DE TALENTS » : PREMIER PROJET FINANCÉ PAR LE  
FONDS JEUNES ENGAGÉS 

Dominique Masse, présidente du Forum jeunesse Lanaudière, 
Jules Charette, directeur adjoint du Service des affaires étudiantes 
et des ressources financières au Cégep régional de Lanaudière à 
Joliette et Robin Degotte, responsable du projet 

 

Le 21 février, le conseil d’administration de la CRÉ Lanaudière a octroyé une somme de 128 168 $ pour supporter la réalisation de  
quatre projets en valorisation de l’éducation. Les projets retenus sont : 

128 168 $ POUR DES PROJETS EN VALORISATION DE L’ÉDUCATION 

Coopérative de solidarité Maison familiale rurale 
Matawinie reçoit 35 500 $ pour promouvoir la double 
diplomation de 60 jeunes de la région qui présentent 
un haut risque de décrochage scolaire. 

Musée d’art de Joliette reçoit 39 875 $ pour un 
projet de création d’un fanzine par des activités 
parascolaires pour les jeunes de 12-17 ans de 
l’École secondaire Barthélemy-Joliette et du  
Havre-Jeunesse. 

Conseil régional de l’environnement (CREL) 
reçoit 19 000 $ pour un projet de découverte de la 
nature sur le terrain et par l’aménagement d’un 
espace faunique pour les enfants de la  
maternelle à la 6e année. 

Comité régional d’éducation pour le  
développement international de Lanaudière 
(CRÉDIL) reçoit 33 793 $ pour un projet qui vise à 
fournir un service d’aide aux devoirs deux fois par 
semaine pour 10 élèves immigrants du primaire 
en difficulté d’apprentissage. 
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RENOUVELLEMENT DE L’ACTION JEUNESSE STRUCTURANTE (AJS)  
EN MENTORAT 

Le 21 février dernier, le conseil d’administration de la CRÉ entérinait la décision 
du Forum jeunesse de prendre part au renouvellement de l’Action jeunesse 
structurante (AJS) en mentorat d’affaires en injectant un montant total de 
50 000 $, soit 25 000 $ par année pendant deux ans. Pour sa part, la CRÉ  
soutiendra l’AJS par un apport financier supplémentaire, à même le Fonds de 
développement régional, d’un montant de 12 500 $ par année pour une  
période de deux ans.  

Le mentorat d'affaires est reconnu actuellement comme l'une des mesures les 
plus efficaces pour assurer le suivi et l'encadrement des entrepreneurs 
et dirigeants de toutes les sphères de l'économie. Par le biais 
du mentorat d'affaires, l'entrepreneur ou le dirigeant est assuré de se doter plus 
rapidement de compétences de bon gestionnaire et, du même coup, d'assurer la 
survie, voire la croissance de son entreprise.  

Cette deuxième AJS permettra notamment aux cellules de mentorat 
de pérenniser leurs actions et elles bénéficieront d’une période de transition pour 
accroître leur autofinancement. 

La CRÉ a confirmé lors de son dernier conseil qu’elle sera partenaire de la 
2e entente visant à constituer un Fonds de développement  pour stimuler le  
développement de l’industrie touristique dans Lanaudière. Portée par Tourisme 
Lanaudière, l’entente devrait être signée au printemps 2013 et une somme 
totale de 240 000 $ du Fonds de développement régional est réservée pour les 
deux prochaines années. 
 
Les critères du nouveau Fonds (FDOTL) seront établis prochainement et il est 
prévu d’y inclure un volet pour soutenir les événements touristiques. 

NOUVELLE ENTENTE EN DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

RÉSOLUTION CONTRE LA RÉFORME DE L’ASSURANCE-EMPLOI 

En janvier dernier, le gouvernement fédéral réformait le programme d’assurance-emploi 
afin de resserrer certaines de ses règles.  
 
En réaction à cette réforme, plusieurs groupes de citoyens, d’intervenants sectoriels  
régionaux et d’élus municipaux, provinciaux et fédéraux se mobilisent actuellement dans 
le but de faire pression sur la ministre des Ressources humaines et du Développement 
des compétences, madame Diane Finley. 
 
Les modifications au programme auront des impacts négatifs sur la structure économique 
des régions et plusieurs travailleurs et employeurs seront directement pénalisés.  
 
Par conséquent, la CRÉ Lanaudière demandera, par l’envoi d’une résolution à la ministre 
Diane Finley de moduler la réforme en fonction des réalités de chaque région afin de 
diminuer les impacts négatifs prévus. 
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171 650 $ POUR DES PROJETS EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

Le conseil d’administration de la CRÉ Lanaudière a octroyé une somme de 171 650 $ pour la réalisation de huit projets en  
développement social. Les projets retenus sont : 

La 7e édition de la SU-PÈRE CONFÉRENCE, tenue le 21 février à Montréal et organisée par 
le Regroupement pour la Valorisation de la Paternité (RVP), a permis de mettre en valeur 
plusieurs initiatives lanaudoises. Les commissions scolaires des Samares et des Affluents 
ont présenté des projets et activités inspirantes qui ont été menés dans les écoles pour  
favoriser l’engagement paternel dans la région.  
 
Saviez-vous que ce sont des regroupements lanaudois qui sont à l’origine de la création de 
la première Semaine Québécoise de la Paternité, qui aura lieu en juin 2013. En effet, 
la semaine de la paternité, qui a d’abord vu le jour dans la MRC Matawinie, aura maintenant 
une résonnance nationale grâce à l’initiative des comités paternité dans Lanaudière.   
 
Pour en connaître davantage sur les activités de valorisation de la paternité dans la région, 
nous vous invitons à consulter le site du RVP à cette adresse :  
http://lanaudiere.rvpaternite.org/ 

LA VALORISATION DE LA PATERNITÉ DANS LANAUDIÈRE 

MAMROT : LA CRÉ DEMANDE UN DIRECTEUR RÉGIONAL POUR LANAUDIÈRE 

Depuis quelques années, et suite au départ du directeur régional du bureau des Laurentides, nous partageons avec eux 
un directeur régional pour les deux bureaux.  

Étant donné les mandats confiés à cette direction, tant au plan des affaires municipales que régionales, et des responsabilités de 
coordination accrues de ce ministère avec l’adoption de diverses lois-cadres pour lesquelles il s’avère être le ministère porteur, soit 
les lois-cadres sur l’occupation et la vitalité des territoires, la décentralisation ou encore celle sur l’économie sociale, nous pensons 
qu’il est plus que temps que cette situation soit corrigée. Une résolution en ce sens sera donc acheminée au ministre du MAMROT, 
monsieur Sylvain Gaudreault. 

Centre d’action bénévole des Moulins reçoit 29 389 $ pour 
outiller et accompagner les différents acteurs de la  
concertation du territoire de la MRC Les Moulins. 

Coopérative de solidarité Maison familiale rurale  
Matawinie reçoit 20 000 $ pour mettre en place la Maison 
familiale rurale Matawinie. 

Conseil régional de l’environnement de Lanaudière 
(CREL) reçoit 20 075 $ pour favoriser une prise de  
conscience sociale des impacts de l’utilisation excessive de la 
voiture, de développer une relève citoyenne afin de mieux 
ancrer l’organisation de l’événement « Journée sans ma  
voiture » dans la collectivité. 

Société d’aide au développement de la collectivité de 
D’Autray-Joliette (SADC) reçoit 26 140 $ pour poursuivre les 
efforts de concertation initiés lors de l’exercice de priorisation 
des enjeux et projets dans le cadre du PARSIS. 

Centre Au Cœur des Femmes reçoit 18 200 $ pour la  
création d’une table de concertation pour le développement 
d’un réseau de transport collectif pour la Matawinie et la 
conception d’un plan de mise en œuvre pour le transport 
collectif. 

Maison des Jeunes Café-Rencontre 12-17 du Grand  
Joliette reçoit 26 556 $ pour offrir un moyen de transport actif 
écoresponsable gratuitement aux citoyens du Grand Joliette 
avec une flotte de vélos communautaires. 

Service d’aide à la famille immigrante de la MRC de  
L’Assomption (SAFIMA) reçoit 26 290 $ pour la mise en 
place d’une structure de concertation locale MRC de  
L’Assomption sur l’enjeu de l’immigration. 

Groupe H.O.M. des Moulins reçoit 5 000 $ pour un projet 
qui vise à améliorer la situation des hommes en brisant leur  
isolement et améliorant leur condition de vie par un site  
Internet. 



CRÉ Lanaudière, 3 rue Papineau, bureau 107, Joliette (Québec)  J6E 2K3, Téléphone : 450 759-4344, Sans frais : 1 800 363-8606 

4 

LANCEMENT DE L’APPEL DE PROJETS CPE ET GARDERIE 

Le ministère de la Famille lançait, le 7 février dernier, un appel de projets visant 
à répartir 15 000 nouvelles places en service de garde au Québec. Parmi les 
1 425 places allouées à la région de Lanaudière, 85 % seront des places en 
CPE. La répartition des places est faite selon les besoins de chacun des territoi-
res des bureaux coordonnateurs.  
 
Le ministère de la Famille sollicite la participation des municipalités et des MRC 
afin de travailler en partenariat avec les services de garde qui désirent déposer 
des projets. Vous pouvez vous procurer tous les documents concernant cet 
appel de projets sur le site du ministère au www.mfa.gouv.qc.ca/services-de-
garde/nouvelles-places/appel-projets-2013  
 
Des représentants du ministère seront présents lors du conseil d’administration 
du mois de mars. Ils seront en mesure de faire des précisions sur l’appel de 
projets et de répondre aux questions.  

CINQ NOUVEAUX PROJETS POUR LUTTER  
CONTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION SOCIALE  

Dans le cadre du plan d’action régional pour la solidarité et l’inclusion sociale (PARSIS), la CRÉ Lanaudière offrira un soutien  
financier de 236 459 $ pour la réalisation de cinq nouveaux projets.  
 
Les trois projets dits régionaux sont:  
 
S Nouvelle frontière...nouvelle aventure financière!, ACEF  
S Salon de l’emploi personnes handicapées 2014, Service Spécialisé de Main-d’œuvre ESSOR II 
S Les répits du Camp Mariste, Camp Mariste  
 
Les deux projets issus d’une concertation locale sont: 
 
S Bécik jaune, Maison des Jeunes 12-17 Café-rencontre du Grand Joliette  
S Apprenons à bien manger, La Soupière Joliette-Lanaudière 

RÉAMÉNAGEMENT AU MUSÉE D’ART DE JOLIETTE 

La CRÉ Lanaudière est heureuse de contribuer au grand chantier de 
mise aux normes et de réaménagement du Musée d'art de Joliette. Le 
Musée d’art de Joliette abrite d’inestimables collections qui devront 
être entreposées dans des conditions de conservation optimales pour 
la durée des travaux.  
 
La CRÉ a octroyé une subvention de 100 000 $ représentant 45% des 
coûts liés au déménagement et à l’entreposage des collections. 
 
 
Sur la photo: Yvan Guibault, président du conseil d’administration du Musée d’art de 
Joliette, René Laurin, maire de Joliette, André Hénault, préfet de la MRC de Joliette et 
maire de Saint-Charles-Borromée, Carol Henri, directeur général de  
Notre-Dame-des-Prairies, Gaétan Morin, président de la Conférence régionale des  
élus(es) Lanaudière, préfet de la MRC de Matawinie et maire de Sainte-Marcelline-de-
Kildare et Annie Gauthier, directrice générale du musée 



 
Le 8 mars prochain aura lieu la Journée internationale des femmes, sous le thème « Le féminisme, 
plus actuel que jamais...pour des lendemains égalitaires ». Cette année, les femmes et les hommes 
du Québec sont interpellés dans une perspective optimiste et avec un regard sur l’avenir rempli 
d’espoir pour l’année 2013. 
 
Rappelons que la CRÉ Lanaudière est porteuse d’une Entente spécifique en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes pour l’année 2011-2015 d’un montant total de 870 000 $. Cette entente, 
l’une des plus importantes en région, met de l’avant différentes orientations et objectifs visant à 
améliorer l’égalité économique des femmes et des hommes, la conciliation des responsabilités  
familiales et professionnelles ainsi que plusieurs autres éléments d’importance.  
 
Bon 8 mars à toutes et à tous! 
 
Crédit photo: Le Collectif 8 mars, Huguette Latulippe/Promotion inc.  
Illustration: Geneviève Guénette. 

8 MARS : JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES 

 

 Suivez-nous sur            
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En vue de mettre à jour et bonifier son site Internet 
(www.cfte-lanaudiere.ca), la CRÉ Lanaudière souhaite répertorier les  
bonnes pratiques en matière de conciliation travail-famille dans la région. 
 
Votre organisation a-t-elle mis en place des mesures spécifiques 
pour  permettre à vos employé(e)s de mieux équilibrer leur 
vie professionnelle et leur vie familiale (horaire flexible, télétravail, congés 
familiaux, mise en place d’une politique en conciliation travail-famille, 
etc.)? 
 
Ou encore votre municipalité a-t-elle mis en place des actions concrètes 
pour favoriser la conciliation travail-famille sur son territoire?  
 
Nous vous invitons à communiquer avec Véronique Plouffe, conseillère en 
développement, à veroniquep@cre-lanaudiere.qc.ca ou au 450 759-4344 
poste 129. Vos bons coups seront mis en valeur sur notre site et pour-
ront servir d’inspiration pour les employeurs et les municipalités de la  
région. 

FAITES CONNAÎTRE VOS BONS COUPS EN CONCILIATION TRAVAIL-FAMILLE 


